
 

 

 
 
DECISION COMMUNAUTAIRE 002-2023 
 

L’an deux mille vingt trois le 18 janvier 2023, 
 

OBJET : RENOUVELLEMENT DU BAIL AVEC ESCAPADE POUR L’ECOLE DE 
MUSIQUE ET DE DANSE POUR L’ANNEE 2023 

 

La communauté de communes loue à la société Escapade des locaux situés sur la commune 
de Vaison-la-Romaine afin d’héberger l’Ecole intercommunale de Musique et de Danse. 
Chaque année, un bail définissant les conditions de location des  salles du « MOULIN DE 
CESAR » est signé entre l’intercommunalité et la société Escapade.  

 
• LOYER (révisé proportionnellement aux variations de l’indice INSEE) :  

soit 21 977.80 € TTC par an avec une utilisation des locaux sur 10 mois 

 
• PRISE EN CHARGE DES FRAIS D’ELECTRICITE ET DE CHAUFFAGE : Pour une 
partie des salles utilisées par l’Ecole de Musique, les frais d’électricité et de chauffage sont 
payés au réel sur la base de relevés fournis par le centre Escapade.  
 
Pour le reste des salles utilisées, la Communauté de communes participera à hauteur de 4200 
litres de fuel par an.  

 

VU le CGCT, 

VU les statuts de la Communauté de communes, et notamment sa compétence en matière 

d’action culturelle, 

VU la délibération n°013-2021 du 31 mars 2021, donnant délégation au Président, 

CONSIDERANT le bail de location tel qu’il est annexé,  

 
Monsieur le Président  

Décide 
 
De RENOUVELER le bail avec le Centre Escapade pour l’année 2023, selon les conditions 
définies ci-dessus, et tel que ci-annexé,  

Dit 
 

Que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité 
 

Que le conseil communautaire sera informé de cette décision lors du prochain conseil 
communautaire. 

Le Président,  
Jean François PERILHOU 

 

Mis en ligne 18/01/2023










